
FICHE OUTIL HARCÈLEMENT 
 

 

C’est quoi le harcèlement scolaire ? 

C’est quand un/ des élève(s) fait (font) subir 

à un autre de manière répétée des propos ou 

des comportements agressifs. C’est un 

rapport de force et de domination. 

12% en primaire, 10% au collège et 4% au 

lycée. 

Cela peut prendre quelle forme ? 

Insultes, humiliations, rackets, bousculades, 

moqueries, rumeurs, violences physiques, 

harcèlement sur les réseaux sociaux, etc … 

 

Qui intervient dans ce phénomène ? 

 

                          Victime 

 

 

 

         Auteur(s)                 Témoins(s) 

 

 

 

Que peut ressentir une victime de 

harcèlement scolaire ? 

Sentiment d’isolement        Tristesse 

 Anxiété Colère           Enfermement    

Chute des résultats 

scolaires  

   

Dépression 

 Phobie scolaire     Symptômes physiques 

Envie d’en finir  Perte de confiance en soi 

 

Et les témoins ? 

 Les témoins : En général un phénomène 

de harcèlement est connu des élèves. 

Les témoins sont souvent complices 

des faits de harcèlement. Soit parce 

qu’ils ont vu et ne parlent pas, soit 

parce qu’ils contribuent au phénomène 

(en partageant une photo par exemple) 

Le témoin se doit d’alerter et soutenir l’élève 

victime, ce n’est pas être une balance ! 

 

 

 L’auteur : Il ne fait pas preuve 

d’empathie et ne se met pas à la place 

de l’élève qu’il victimise. Il se recentre 

sur lui-même et occulte les sentiments 

de l’autre. 

 

Comment traiter ? 

Premier conseil : ne pas rester isolé ! 

 

 

Vers qui me tourner ? 

Vers une personne en qui tu as confiance. 

Ton professeur principal, les AED, la CPE, 

l’infirmière, l’AS, la Psy-EN, la direction, les 

délégués de ta classe, des amis, ta famille… 

 

VICTIME 
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Quelles sont les suites face à une situation 

de harcèlement ? 

Dans l’établissement 

L’alerte.                                                                          

Je me confie et je peux m’appuyer sur des 

témoins. L’auteur de harcèlement sera reçu 

par un personnel de l’établissement, des 

punitions/ sanctions seront mises en place. Le 

plus important est que l’auteur puisse prendre 

conscience de la gravité de ses actes et qu’il 

fasse preuve d’empathie. Ses parents en 

seront informés. Si la situation se poursuit un 

fichier harcèlement sera monté. 

Hors établissement 

                     Je peux contacter le 3020 

(numéro gratuit). Net Ecoute (0820-200-

000) / Association E-Enfance (www.e-

enfance.org). Je peux déposer plainte avec 

mes parents. 

Au niveau de la loi, si je suis auteur de 

harcèlement, que puis-je encourir ? 

Avoir un casier judiciaire 

6 à 18 Mois d’emprisonnement 

 

7500 euros d’amende. 

Tu l’as compris le harcèlement est l’affaire de 

tous. N’oublie pas de faire preuve d’empathie 

et d’inciter tes camarades à en parler !  

TOUS UNIS TOUS RESPONSABLES 

 

 

 

Mme PINHEIRO (CPE) 

http://www.e-enfance.org/
http://www.e-enfance.org/

